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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ SAINT-ZÉPHIRIN-DE-COURVAL 
(MRC NICOLET-YAMASKA) 
 
Le conseil de la municipalité de Saint-Zéphirin-de Courval siège en séance ordinaire 
ce, LUNDI, le 2 FÉVRIER 2026 à 20 h à l’endroit habituel des séances du conseil sous 
la présidence du maire Mathieu Lemire.  
 
Sont présents à cette séance les conseillers et conseillères suivants :  
 

#1 Yvan Fréchette #4 Hugo Bourassa 

#2 Sylvie Jutras #5  

#3 Yohann Hamel-Lopez #6 François Leclerc 

 
 
➢ Assiste à la séance, Hélène Chassé, greffière-trésorière.  
 
 

 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
18-02-2026 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  MONSIEUR YOHANN HAMEL-LOPEZ  
    
Et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté, en laissant ouvert à tout autre 
sujet d’intérêt pour la municipalité 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
  

 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 JANVIER 2026  
 
19-02-2026 
 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil de la 
Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval tenue le 12 janvier 2026 a été transmis 
par voie électronique au maire et aux membres du Conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont individuellement pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2026 et ce, 
préalablement à la séance; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres présents du Conseil municipal renoncent à 
la lecture dudit procès-verbal; 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  MONSIEUR HUGO BOURASSA  
Et résolu par ce Conseil : 
 
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2026 soit et est adopté 
tel que présenté. 
 
QUE le maire et la greffière-trésorière soient autorisés à signer tous les documents 
afférents. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
  
 

 
PÉRIODE DE QUESTION 
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Le maire, MONSIEUR MATHIEU LEMIRE, invite les élus et les citoyens à poser leurs 
questions. Les questions posées, s’il y a lieu, ne sont pas consignées au procès-
verbal. 
 
CORRESPONDANCE DU MOIS 
 
 
• Aucun sujet    

   
 
 

ADMINISTRATION, FINANCEMENT ET RESSOURCES HUMAINES 
 

 
DÉPÔT – RAPPORT ANNUEL 2025 SUR L’APPLICATION DU RÈGLEMENT SUR A 
GESTION CONTRACTUELLES 
 
Conformément à l’article 938.1.2 du CM, la Municipalité doit présenter 
annuellement un rapport concernant l’application du Règlement de gestion 
contractuelle. Celui-ci conformément à la Loi sera disponible sur le site web de la 
Municipalité. 
 
 
DÉPÔT ET PRÉSENTATION DU RAPPORT 2024 SUR LA GESTION DE L’EAU POTABLE 
 
Dépôt du rapport sur la gestion de l’eau potable pour l’exercice 2024. La directrice 
a transmis par voie électronique ce rapport à chacun des membres du conseil pour 
consultation et monsieur le maire en fait présentation. 
 
 
RENOUVELLEMENT ET NOUVELLE ADHÉSION ADMQ  
 
20-02-2026 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  MONSIEUR YVAN FRÉCHETTE  
 
Et résolu par ce Conseil  
 
De renouveler l’adhésion pour l’année 2026 de la directrice générale à l’ADMQ 
pour un montant de 1 218.22 $ incluant les taxes et la portion assurance juridique 
et PAE» (programme d’aide aux membres); 
 
D’autoriser l’adhésion à l’ADMQ pour l’année 2026 de Geneviève Brouillard pour 
un montant de 1 038.22 $ ce montant inclus une formation et les taxes applicables. 
  
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
  

 
INSCRIPTION CONGRÈS ANNUEL 2026 DE L’ADMQ 
 
21-02-2026 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  MADAME SYLVIE JUTRAS  
 
Et résolu par ce Conseil d’autoriser l’inscription de la directrice générale au congrès 
2026 de l’ADMQ qui doit avoir lieu les 17, 18 et 19 juin 2026 au Centre des congrès 
de Québec. Le coût d’inscription incluant les taxes est de 745.04 $, les frais 
d’hébergement et l’allocation de dépenses seront remboursés sur présentation 
des pièces justificatives. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
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ADOPTION DES COMPTES À PAYER, PAYÉS ET DES SALAIRES VERSÉS POUR LE 
MOIS : 
 

Comptes à paye 31 janvier 2026     270 710.75 $ 

Salaires versés au 31 janvier 2026 29 480.02 $ 

Comptes payés avec la Visa 31 janvier 2026 18 095.90 $ 

Total 318 286 67 $ 

 
« Je soussignée, Hélène Chassé, trésorière, certifie et atteste par la présente que 
des fonds sont disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont 
projetées ». 
 
_____________________________________________________ 
Hélène Chassé, g.m.a. 
Directrice-générale & greffière-trésorière 
 
22-02-2026 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a pris connaissance de la liste des comptes 
à payer en date du 31 janvier 2026; 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR      MONSIEUR FRANÇOIS LECLERC  
 
Et résolu par ce Conseil d’approuver la liste des comptes totalisant la somme de 
318 286.67 $ pour la période se terminant le 31 janvier 2026, incluant les salaires 
et autorise le paiement des comptes dus. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

     
 
TRAVAUX PUBLICS ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

 

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE – VOLET ENTRETIEN LOCALES 
(PAERRL) 
 
23-02-2026 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 
142 055 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2025; 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR     MONSIEUR YOHANN HAMEL-LOPEZ  
 
Et résolu par ce conseil  
 
QUE la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval informe le ministère des 
Transports de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports de 
l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif des 
routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, 
dont la responsabilité incombe à la Municipalité, conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT 
 

 
Aucun sujet 
 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 

 
APPUI À LA MOBILISATION INITIÉE PAR LE RÉSEAU BIBLIO DU CENTRE-DU-QUÉBEC, 
DE LANAUDIÈRE ET DE LA MAURICIE VISANT LE MAINTIEN DE LA TARIFICATION 
PRÉFÉRENTIELLE DE POSTES CANADA POUR L’ENVOI DE LIVRES DE BIBLIOTHÈQUES 
 
24-02-2026 
 
ATTENDU QUE les bibliothèques publiques jouent un rôle essentiel dans l’accès 
direct et équitable à la culture, à l’éducation et à l’information pour l’ensemble de 
la population; 
 
ATTENDU QUE le prêt entre bibliothèques et l’envoi de documents par la poste 
constituent un service fondamental, particulièrement pour les petites 
municipalités et les citoyens vivant en région; 
 
ATTENDU QUE la tarification réduite offerte par Postes Canada pour l’envoi de 
livres de bibliothèques permet de maintenir des services accessibles et 
financièrement viables pour les municipalités; 
 
ATTENDU QUE toute augmentation significative ou l’abolition de cette tarification 
réduite aurait des impacts directs sur l’offre de services des bibliothèques, leurs 
budgets et l’accessibilité pour les usagers; 
 
ATTENDU QU’ une mobilisation nationale est en cours afin de demander à Postes 
Canada et au gouvernement fédéral de maintenir cette tarification préférentielle 
pour les livres de bibliothèques; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval est préoccupée de 
l'impact concret qu'aurait l'abolition de cette tarification sur les services de sa 
bibliothèque et de ses usagers; 
 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR      MONSIEUR HUGO BOURASSA  
 
Et résolu par ce Conseil que la présente résolution soit adoptée et qu’elle statue 
et décrète ce qui suit : 
  
QUE la Municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval appuie le Réseau BIBLIO du 
Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie dans la mobilisation nationale 
visant le maintien de la tarification réduite de Postes Canada pour l’envoi de livres 
de bibliothèques; 
 
QUE la Municipalité reconnaisse l’importance de cette mesure pour assurer 
l’accessibilité aux services de bibliothèque, notamment pour les citoyens des 
petites municipalités et des régions; 
 
QUE la Municipalité demande au gouvernement fédéral de préserver cette 
tarification préférentielle pour les bibliothèques publiques et retirer du projet de 
loi C-15 la proposition d’abroger les dispositions du paragraphe 19(1)(g1) de la Loi 
sur la Société canadienne des postes; 
 
QUE copie de la présente résolution soit transmise au ministre des Services publics 
et de l’approvisionnement du Canada, l’honorable Joël Lightgound, ainsi qu’au 
Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de Lanaudière et de la Mauricie. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
  

 

AVIS DE MOTION, RÈGLEMENT ET GREFFE 
 

 
Avis de motion AVIS MOTION et DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT #04-2026 

 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code Municipal, MONSIEUR YOHANN HAMEL-
LOPEZ,  conseiller, donne AVIS DE MOTION de la présentation, lors d’une prochaine 
séance du conseil, de l’adoption d’un règlement édictant le code d’éthique et de 
déontologie des élus·es municipaux; 
 

CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code Municipal, MONSIEUR YOHANN HAMEL-
LOPEZ, dépose le projet de Règlement numéro #04-2026 édictant le code d’éthique et 
de déontologie des élus·es municipaux;  
 
CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code Municipal, la responsable de l’accès aux 
documents de la Municipalité délivrera une copie du règlement à toute personne qui 
en fera la demande dans les deux jours juridiques précédant la tenue de la séance lors 
de laquelle il sera adopté; 
  
CONFORMÉMENT à l’article 445 du Code Municipal, des copies du règlement seront 
mises à la disposition du public pour consultation dès le début de la séance lors de 
laquelle il sera adopté. 
 
 

Présentation PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT #04-2026  
  
 
La greffière,  fait la présentation du projet de règlement  #04-2026. 
 

Projet PROJET DE RÈGLEMENT #04-2024 
 
25-02-2026 
 

IL EST PROPOSÉ PAR  MONSIEUR YOHANN HAMEL-LOPEZ  
   
Et résolu par ce Conseil d’adopter le projet Règlement #04-2026 édictant le code 
d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux.   
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
  

 
DEMANDE DE CONTRIBUTIONS, DONS ET AUTRES SUJETS 
 

 
PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2025 DANS 
NOTRE MUNICIPALITÉ 
 
26-02-2026 
 
CONSIDÉRANT QUE  l’éducation est un pilier fondamental du développement 
individuel et collectif, ainsi qu’un levier essentiel pour une société inclusive et 
prospère ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la persévérance scolaire constitue un enjeu majeur pour 
garantir l’égalité des chances, promouvoir le plein potentiel des individus et 
renforcer la cohésion sociale ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la sensibilisation à l’importance de la persévérance 
scolaire contribue à mobiliser tous les membres de la communauté, en nourrissant 
un sentiment de responsabilité collective envers la réussite éducative ; 
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CONSIDÉRANT QUE  chaque acteur de la communauté – parents, éducateurs, 
employeurs, élus et citoyens – peut agir pour encourager les jeunes et les adultes 
en formation à persévérer dans leur parcours éducatif ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la réussite éducative favorise non seulement 
l’épanouissement personnel, mais aussi le développement durable et la prospérité 
économique de notre région ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la création de liens significatifs avec les jeunes, 
notamment en valorisant leurs aspirations professionnelles, contribue à donner du 
sens à leur engagement scolaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le Centre-du-Québec a besoin d’une relève compétente 
et qualifiée pour assurer son plein développement socioéconomique et répondre 
aux défis de demain ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la mobilisation en faveur de la persévérance scolaire 
constitue un investissement dans le capital humain de la région, en renforçant les 
bases d’un avenir durable ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 
organise chaque année, en février, une édition régionale des Journées de la 
persévérance scolaire pour valoriser les efforts des étudiants et mobiliser la 
collectivité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  cette initiative offre une occasion unique pour tous de 
poser des gestes concrets d’encouragement, témoignant ainsi de notre 
engagement envers les jeunes et les adultes en formation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-
Québec a su rassembler les acteurs de la communauté autour d’une vision 
commune : soutenir le développement du plein potentiel des jeunes et des adultes 
en formation. 

 
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS : 
 
IL EST PROPOSÉ PAR      MONSIEUR HUGO BOURASSA  

 
Et résolu par ce Conseil que la présente résolution soit adoptée et qu’elle 
statue et décrète ce qui suit : 
 
QUE la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval appuie les Journées de la 
persévérance scolaire 2026 par cette résolution; 
 
QUE lors des Journées de la persévérance scolaire du 16 au 20 février 2026, 
nous nous engageons aussi à : 
 

• Porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 

• Participer au jeudi PerséVert 

• Hisser le drapeau des JPS 

• Participer au mouvement régional d’encouragement Tope là! 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

  
 
SONDAGE CAMP DE JOUR 
 
En l’absence de l’élue responsable du dossier Loisirs, la greffière fait la 
présentation des résultats du sondage concernant le camp de jour offert sur le 
territoire. 
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VARIA 
 
Aucun sujet 
 
 
RAPPORT DES COMITÉS ET TOUR DE TABLE DES ÉLUS  
 
Le maire, Monsieur Mathieu Lemire, invite les élus à faire leur rapport de comité 
et un tour de table leur est accordé. Les rapports et le tour de table ne sont pas 
consignés au procès-verbal. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire, Monsieur Mathieu Lemire, invite les élus et les citoyens à poser leurs 
questions. Les questions posées, s’il y a lieu, ne sont pas consignées au procès-
verbal. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
 
27-02-2026 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  MONSIEUR FRANÇOIS LECLERC  
Et résolu par ce Conseil qu’ayant épuisé l’ordre du jour, de lever cette séance 
ordinaire à 20 h 59. 
 
 
___________________________ _____________________________ 
  MAIRE     GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE  
 
 
 
Je, Mathieu Lemire, maire, ai pris connaissance de l’intégralité des résolutions du 
présent procès-verbal et ne désire pas utiliser mon droit de veto. 
 
Signé à Saint-Zéphirin-de-Courval ce 3 février 2026, à 14 h. 
 
 
(s) ________________________ 
Mathieu Lemire, maire 


